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34.Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour le 
compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le membre 
ne le juge opportun. […]; 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un autre 
organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public ou pour son 
compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, indiquer au 
requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux documents de cet 
organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le deuxième alinéa de 
l’article 46, selon le cas; 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels, sauf dans les cas suivants : 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation ; si cette personne est 
mineure, le consentement peut également être donné par le titulaire de l’autorité parentale […] ; 

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne physique et 
permettent de l’identifier. 

Nous vous rappelons qu’en vertu de l’article 135 de la Loi sur l’accès vous pouvez demander à la Commission 
d’accès à l’information de réviser cette décision. À cet égard, vous trouverez ci-joint l’avis de recours. 

Veuillez agréer, , nos sincères salutations. 

 
Isabelle Chabot 
La Responsable de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels 
IC/sg 
p. j. 




